
Technicien(ne) Expert
ÉTAT DES LIEUX LOCATIF
(40h00)

Intervenant : Geneviève DROUET
• Effectif de stagiaires : 1 à 3 personnes

• Volume horaire : 5 fois 8 heures
• Horaires : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00

Tarif : 2400€ TTC
Lieu en présentiel : 9 rue des colonies 29200 Brest

En distanciel via lien de visioconférence

 LES OBJECTIFS : 

Mettre en œuvre les principes réglementaires

qui font l'objet de la mise à disposition d'un

local à usage d'habitation ou professionnel, et

apprécier les responsabilités de chacun

Appliquer les règles de l'art d'expertise

technique du local avec les outils et constater

les désordres, anomalies, dégradations, défauts

Communiquer son constat d'expert en

appliquant les règles normatives de l'expertise 

NF 50X110 avec impartialité et en respectant la

déontologie des professionnels de l'immobilier 

Dresser une estimation financière des travaux

de remise en état d’un local d'habitation

Accompagner les interlocuteurs pour

désamorcer un conflit généré par un constat

d'états des lieux

Mettre en place un plan d’action commerciale

pour une activité entrepreneuriale autonome

PRÉ-REQUIS : 
Maîtrise de la langue française 
Maîtrise des outils numériques,
d’une messagerie électronique,
d’un agenda électronique
Disposer d’une tablette digitale
avec connexion internet en wifi

PUBLIC CONCERNÉ :
Tout public après validation du projet
professionnel du candidat.
Travailleur indépendant ou en création
d’entreprise
Personne en reconversion
professionnelle
Demandeur d’emploi
Salarié

OBJECTIF PRINCIPAL : PROFESSIONNALISATION
& MONTÉE EN COMPÉTENCES 
Acquérir les compétences nécessaires pour établir
un constat d’expertise en état des lieux en tant
que tiers mandaté, neutre et impartial



SECTION 1- MAÎTRISER LES RESSOURCES RÉGLEMENTAIRES
D’UN CONSTAT D'ÉTAT DES LIEUX ( 8H)

Chapitre 1 : Les bases légales et historiques d’un constat d'état
des lieux
Chapitre 2 : Les responsabilités et assurances liées au constat
d'état des lieux
Chapitre 3 : Maitriser les obligations du bailleur, du preneur à
bail
Chapitre 4 : La rédaction conforme d’un rapport d’expertise en
état des lieux
Chapitre 5 : S’initier à l’utilisation un progiciel d’état des lieux 
 
SECTION 2- PRODUIRE UN RAPPORT D'EXPERTISE EN ÉTAT
DES LIEUX D'UN LOCAL À USAGE D'HABITATION /
PROFESSIONNEL ( 8H)

Chapitre 1 : Les règles de l’art pour la réalisation d'un constat
d'état des lieux
Chapitre 2: Repérage des éléments et parties administratives,
intérieures, extérieures, 
Chapitre 3 : Maitriser les désordres des équipements et des
éléments des parties intérieures
Chapitre 4 : Maitriser les éléments de preuves dans le rapport
d’expertise
Chapitre 5 : Réaliser un état des lieux sur progiciel d’état des
lieux
 
SECTION 3- COMMUNIQUER SON CONSTAT D'EXPERTISE EN
APPLIQUANT LES RÈGLES NORMATIVES DE L'EXPERTISE DE
QUALITÉ (8H)

Chapitre 1 : Les règles normatives de l'expertise de qualité NF
50X110 
Chapitre 2 : Les règles déontologiques du professionnel de
l'immobilier
Chapitre 3 : Mettre en œuvre le principe amiable de
l'établissement d'un constat d'expert
Chapitre 4 : Les mentions obligatoires d’un rapport d’expertise
en état des lieux
Chapitre 5 : La validation et la diffusion du constat d'expertise
Chapitre 6 : Organiser une mission d’expertise
Chapitre 7 : Connaître les responsabilités juridiques de l'expert
en états des lieux indépendant

SYLLABUS DETAILLE - PROGRAMME DE
FORMATION (5 JOURS)



SECTION 4- ÉTABLIR UNE ESTIMATION
FINANCIÈRE DES TRAVAUX DE REMISE EN
ÉTAT DU LOCAL D’HABITATION /
PROFESSIONNEL (4H)

Chapitre 1 : Connaître et formaliser une grille
de vétusté
Chapitre 2 : S’initier à l’utilisation d’un progiciel
de comparatifs et de couts de travaux
Chapitre 3 : Estimer les travaux de remise en
état de propreté 
Chapitre 4 : Estimer les travaux de réfection et
de remplacement des éléments
Chapitre 5 : Estimer les travaux d'entretien des
extérieurs
Chapitre 6 : Réaliser une estimation financière
et un comparatif

LES PLUS :
Mise à disposition de l’utilisation d’un progiciel de constat d’états des lieux pendant la
durée de la formation

 SECTION 5 - ACCOMPAGNER LES
INTERLOCUTEURS POUR DÉSAMORCER UN
CONFLIT GÉNÉRÉ PAR UN CONSTAT D'ÉTAT
DES LIEUX (4H)

Chapitre 1 : Comprendre les sources de conflit
liées à un constat d'état des lieux
Chapitre 2 : Techniques de communication
pour désamorcer un conflit
Chapitre 3 : Méthodes de résolution de
conflits spécifiques 
Chapitre 4 : Réaliser une veille technologique,
juridique et réglementaire dans le domaine
des états des lieux
Chapitre 5 : Cas pratiques

SECTION 6 - METTRE EN PLACE UN PLAN D'ACTION COMMERCIALE POUR UNE ACTIVITÉ
ENTREPRENEURIALE AUTONOME (8H)

Chapitre 1 : Connaitre le marché des états des lieux en France 
Chapitre 2 : Choisir son statut d’entreprise selon l’activité principale souhaitée 
Chapitre 3 : Créer son plan d'action commerciale 
Chapitre 4 : Réaliser un business plan 
Chapitre 5 : Contractualiser un partenariat commercial
Chapitre 6 : Elaborer un devis et facturer 
Chapitre 7 : Présenter son projet d’activité entrepreneuriale





Données chiffrées DROUET EXPERTISES _ Sessions de formation Technicien(ne) Expert du Logement : Etat des Lieux / Insalubrité &Décence /
Réception de Logement Neuf

Formations Nombre d’apprenants
Nombre de certifiés
Drouet Expertises

Taux d’insertion
professionnelle dans le

métier visé à 6 mois
(%)

Taux d’insertion dans
le métier visé à 2 ans

(%)

Taux de satisfaction
globale de la formation

suivie

Expertise en état des
lieux

71 69 98 98 100

Expertise du Logement
Insalubre

5 5 80 80 100

Réception du
Logement neuf

1 1 100 100 100

Indicateurs chiffrés DROUET EXPERTISES des performances des actions de formations

Taux d’abandon du
parcours de formation

(%)

Taux de satisfaction
globale des apprenants

( issue du
questionnaire à chaud)

(%)

Taux d’assiduité /
présence (

émargements) (%)

Taux de réussite aux
évaluations de

parcours de formation
(%)

Taux de réussite aux
épreuves de

certification Drouet
Expertises (%)

Taux de
recommandation de la

formation (%)

0 100 100 100 95 100


